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LA COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 

SUBIT DES COMPRESSIONS BUDGÉTAIRES 

INQUIÉTANTES POUR LES SERVICES AUX ÉLÈVES  

La Prairie, le 3 juillet 2014 – La Commission scolaire des Grandes-Seigneuries (CSDGS) devra de nouveau composer 

avec d’importantes compressions budgétaires qui nuiront à certains services offerts aux élèves. Ces nouvelles 

compressions de 4,7 millions de dollars pour l’année 2014-2015 sont les plus importantes qu’a subit la CSDGS aux 

cours des dernières années. À ce montant s’ajoute une perte de revenus de 3,6 millions de dollars résultant de l’abolition 

de l’aide gouvernementale que le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) accordait aux contribuables de la 

CSDGS. Ainsi, la CSDGS se retrouve avec un manque à gagner démesuré de plus de 8,3 millions de dollars pour 

2014-2015. 

Rappelons que depuis 2010-2011, la CSDGS s’est vu imposer des compressions budgétaires et des réductions de 

subventions gouvernementales totalisant 14,3 millions de dollars. Pour ce faire, le conseil a dû appliquer des 

compressions de 1 800 000 $ en frais administratifs, fermer son comptoir de taxe scolaire, réduire des frais de 

perfectionnement des cadres et des membres du personnel et abolir des postes, tout en augmentant les frais de 

surveillance des dineurs du secondaire. 

De plus, les membres du conseil des commissaires ont été contraints, en juin 2013, d’augmenter la taxe scolaire de 

0,04 $ du 100 $ d’évaluation en moyenne pour 2013-2014 et ainsi pallier un manque à gagner de 7,2 millions de 

dollars, une première tranche sur trois ans d’abolition. Ils ont également adopté un taux de taxation unique pour 

l’ensemble des contribuables de la CSDGS. 

Pour l’année 2014-2015, la CSDGS se voit notamment imposer une coupure drastique de 42 % de ses subventions liées 

à l’appui à la réussite scolaire et aux services de garde tels que l’Aide aux devoirs, le Plan d’action sur la lecture, le 

programme Jeunes actifs au secondaire, l’accès pour les moins de 20 ans à la Formation professionnelle et le 

financement des services de garde. Ces nouvelles compressions budgétaires font partie intégrante des règles 

budgétaires et paramètres de financement du réseau de l’éducation déterminés par le MELS. 

« Mes collègues commissaires et moi sommes conscients que tous doivent contribuer à l’atteinte de l’équilibre 

budgétaire du gouvernement provincial », indique la présidente du conseil des commissaires, madame Marie-Louise 

Kerneïs. « Toutefois, nous considérons que l’éducation est un investissement inestimable qui n’est pas pris au sérieux et, 

par conséquent, déplorons que les compressions budgétaires répétitives affectent la qualité des services aux élèves. » 

Les membres du conseil des commissaires évaluent différents scénarios pour minimiser l’impact sur les services aux 

élèves. Ils envisagent entre autres d’appliquer le même scénario qu’en 2013-2014, soit une hausse de la taxe scolaire 

et, comme annoncé l’an dernier, une hausse additionnelle des frais de surveillance du midi chargés aux parents des 

élèves de ses écoles secondaires visant ainsi l’autofinancement. Un plan de redressement des établissements 

déficitaires est également prévu. 

Le budget et le taux de taxe scolaire seront adoptés par le conseil des commissaires le mardi 19 août prochain. 

À propos de la CSDGS 

La CSDGS fait partie des trois commissions scolaires qui se sont retirées de la Fédération des commissions scolaires du 

Québec. Elle dispense des services éducatifs à plus de 25 000 élèves francophones dans 55 établissements scolaires de 

deux MRC : MRC de Roussillon et MRC des Jardins-de-Napierville. Son territoire s’étend de La Prairie et Candiac à Saint-

Bernard-de-Lacolle et Hemmingford en passant par Napierville, Saint-Rémi, Saint-Constant et Châteauguay.  
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